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FONDATION NOËL X. EBONY



REGLEMENT INTERIEUR

[bookmark: _GoBack]TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Conformément aux articles 13, 33, 34, 35, 36 et 37 des statuts de l’Union Nationale des Journalistes de Côte d’Ivoire (UNJCI), il est créé une Structure à vocation Institutionnelle dénommée Fondation Noël X Ebony.
 
Article 2 : Le présent Règlement Intérieur organise le fonctionnement de la Fondation. 

Article 3 : La Fondation est une institution de l’UNJCI. Elle a une vocation sociale qui consiste en l’accompagnement ou à l’assistance des membres de l’Union dans la réalisation de projets sociaux.

Article 4 : Le siège de la Fondation est fixé à Abidjan pour une durée indéterminée et peut être transféré en tout autre lieu du territoire national, sur proposition du Conseil de Gestion approuvée par le Conseil Exécutif de l’UNJCI et entérinée par le Congrès.

TITRE II : OBJECTIFS

Article 5 : La Fondation a pour objectif de :
1-  faire de la presse un modèle d’excellence fondé sur le respect des règles déontologiques et de l’éthique professionnelle ;
2- promouvoir chez les journalistes la culture de la qualité professionnelle par la compétition des productions journalistiques ;
3- valoriser la profession de journaliste par la distinction périodique des plus méritants ;
4- Promouvoir la valeur de référence qu’est devenu, pour la presse ivoirienne, Noël X Ebony en faisant la promotion des EBONY.
5- Valoriser les Ebony en organisant tous les ans le Prix qui porte son nom par délégation de pouvoir par le Conseil exécutif de l’UNJCI.      

TITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : La Fondation est placée sous l’autorité du Conseil Exécutif de l’UNJCI
Ses organes sont les suivants : 
· Le Conseil délégué
· La Direction
· Le jury permanent
Article 7 : Le Conseil délégué
Le Conseil délégué est l’organe scientifique et de contrôle de la Fondation Noël X Ebony. Il reçoit la délégation de pouvoir du Conseil Exécutif de l’UNJCI pour :
· organiser et structurer le fonctionnement de la Fondation ;
· faire appliquer le Règlement du prix Noël X Ebony, et le Règlement du Jury ;
· veiller à la valorisation permanente du Prix Noël X Ebony par une vigilance à faire prévaloir en toutes circonstances les principes d’excellence qui sont à l’origine de sa création.
· contrôler la gestion administrative et financière de la Fondation.

Article 8 : Le Conseil délégué contrôle la gestion administrative et financière de la Fondation. 

Article 9 : Le Conseil délégué est responsable devant le Conseil Exécutif de l’UNJCI. 
Il dresse un rapport annuel des activités de la Fondation au Conseil Exécutif de l’UNJCI.

Article 10 : Le Conseil délégué est composé comme suit :

· deux (02) représentants du conseil exécutif de l’UNJCI ; 
· un (01) représentant des syndicats des médias privés et publics ;
· un (01) représentant des Editeurs de Presse ;
· un (01) représentant des Directeurs de Publication ;
· un (01) représentant des associations sectorielles de la Presse.

Ne siègent au Conseil de Gestion que les organisations professionnelles ayant au moins trois (3) ans d’activités régulières, sans interruption.

Article 11 : le  Conseil délégué est dirigé par un Bureau constitué comme suit :

· 1 Président
· 1 Secrétaire
· 4 Membres 

Le Président et le Secrétaire du Conseil délégué sont nommés par le Président du Conseil Exécutif de l’UNJCI.

Article 12 : Le Conseil délégué se réunit sur convocation de son Président
En cas d’empêchement du Président à une réunion, il désigne l’un des représentants du Conseil Exécutif pour assurer l’intérim.

Il est tenu une feuille de présence émargée par les membres présents et annexée au procès-verbal de la séance.

Article 13 : Le Conseil délégué se réunit une fois par trimestre pour des réunions d’information et deux (02) fois par semestre pour des réunions scientifiques.
Les réunions d’information se consacrent au fonctionnement de la Fondation.
Les réunions scientifiques, organisées sous la forme d’ateliers de réflexion, sont consacrées à l’élaboration ou à la révision des textes scientifiques et peuvent être ouvertes à des personnes ressources dûment invitées par le Président. 

Article 14 : Tous les textes et politiques élaborés par le Conseil délégué dans le cadre de l’organisation et du fonctionnement de la Fondation sont soumis à l’approbation préalable du Conseil Exécutif de l’UNJCI.  

Article 15 : La Direction
La Fondation est dirigée par un Directeur nommé par le Conseil Exécutif de l’UNJCI. 

Article 16 : Le Directeur est investi des pouvoirs pour l’administration et la direction de la Fondation
Le Directeur est chargé de l’exécution des décisions du Conseil du Conseil délégué approuvées par le Conseil Exécutif. 

Sa mission consiste notamment à promouvoir les activités de la Fondation auprès des acteurs de la presse, des décideurs  et  des partenaires du secteur de la presse.  

Il a également pour mission de sceller des partenariats avec des fondations et structures poursuivant des objectifs de promotion des valeurs d’excellence.   

Article 17 : En début d’exercice, il élabore un programme d’activités et un budget d’exercice approuvés par le Conseil délégué et validés par le Conseil Exécutif de l’UNJCI 

Article 18: Le Directeur présente annuellement un rapport d’activités et d’exécution du budget pour adoption au Conseil délégué.

Article 19 (Nouveau) : Le Jury
Il est institué un jury des Ebony de neuf (9) à onze (11) membres choisis par le Conseil exécutif de l’UNJCI. 

Article 20 : Le jury des Ebony est présidé par un président nommé par le Conseil exécutif de l’UNJCI. Le président du Jury est secondé par un vice-président nommé par lui parmi les membres.
Article 21 : le jury est composé :
1. aux 2/3, des professionnels de la presse écrite, de la presse numérique, de la radio et de la télévision ayant exercé au moins pendant quinze (15) ans ;
-  au 1/3, de représentants du public ayant une bonne connaissance de la profession.

Article 22 (Nouveau) : Les membres du jury ne doivent pas avoir d’attache avec une rédaction et ne peuvent siéger plus de deux (2) ans.

Article 23 : Le Jury des Ebony délibère sur les productions présélectionnées par la Commission permanente. Il siège dans le délai de 30 à 45 jours précédant la Nuit de la communication, Nuit des Ebony. Sa session s’ouvre sur convocation du président de la Commission permanente et prend fin avec la proclamation des résultats lors de la Nuit de la communication.
Article 24 (Nouveau): Un commissaire de justice est requis pour remettre les noms des lauréats sous plis et pour certifier la régularité des délibérations du Jury.

Article 25 : Les membres du jury des Ebony bénéficient d’une indemnité de session déterminée par le Conseil exécutif de l’UNJCI.

Article 26: Un règlement intérieur édité par l’UNJCI régit les travaux du jury.
Article 27 : Chaque membre du jury est tenu au strict respect du règlement intérieur du jury.
Article 28: Le renouvellement des membres du jury se fait selon les modalités fixées par le règlement intérieur du Prix Ebony.
Article 29 (Nouveau): Il est institué une Commission permanente du jury Ebony comprenant six membres. La Commission permanente du Jury Ebony est dirigée par un président qui n’a pas d’attache avec une rédaction, nommé par le Conseil exécutif de l’UNJCI. Les cinq (5) autres membres sont choisis par l’UNJCI sur proposition du président de cette commission.
Article 30 (Nouveau) : La Commission permanente du jury est composée de :
1. 1 président ;
1. 1 rapporteur ;
1. 4 membres : 1 spécialiste en presse écrite, 1 spécialiste en presse numérique, 1 en radio et 1 en télé.
Article 31 : Les membres de la Commission permanente bénéficient d’une indemnité mensuelle déterminée par le Conseil exécutif de l’UNJCI.
Article 32 : Les membres de la Commission permanente sélectionne, chaque mois, les trois meilleures productions (Enquête, reportage et Interview) dans chaque domaine (Presse écrite, numérique, radio et télé). Elle communique la liste des « meilleures productions du mois » au Conseil exécutif de l’UNJCI.
Article 33 : Tout organe de presse de droit ivoirien est tenu de déposer à la Commission permanente du jury Ebony un exemplaire de chacune de ses publications.
Pour la presse audiovisuelle, une copie de chaque production concernée (Enquête, Reportage et interview) doit être fournie à la Commission.
Article 34 : Tout journaliste répertorié par la Commission pour avoir produit au moins un article sans chacun des trois genres majeurs (Enquête, Reportage et Interview) est automatiquement proposé candidat au Prix Ebony dans son secteur (Presse écrite, presse numérique, radio ou télé).

TITRE IV : Le Prix Noël X. Ebony
Article 35 : Le « Prix Noël X. Ebony » vise à promouvoir la profession de journaliste (presse écrite, numérique et audiovisuelle) en Côte d’Ivoire.
Il récompense, les meilleurs articles ou productions des professionnels détenteurs de la carte de l’UNJCI, exerçant dans ou collaborant avec des organes de presse existant en Côte d’Ivoire et dans le monde.
Article 36 : le « Prix Noël X. Ebony » rend hommage à celui dont il porte le nom : Noël X.EBONY, journaliste ivoirien qui a marqué positivement sa corporation par une quête permanente de la liberté de la presse, un attachement à toutes les valeurs démocratiques et une culture personnelle remarquable.
Article 37 : Au-delà des exigences de chaque genre rédactionnel ou des productions concernées, les auteurs des œuvres doivent répondre aux interrogations suivantes :
a)- N’ai-je obéi qu’à la déontologie pour mieux désobéir à la propagande et/ou au militantisme politique, syndical ? 
b)- Ai-je pris des risques divers et de la distance vis-à-vis de l’officiel ?
c)- Ai-je eu le souci de diversifier mes sources ?
d)-Ai-je eu une préoccupation d’ordre documentaire sans pour autant donner à ma production des allures d’un écrit académique ?
e)- N’ai-je pas suscité des droits de réponse tendant à discréditer, avec des arguments solides, mes articles ou productions ?
f)- N’ai-je pas confondu les genres rédactionnels ?
g)- Ai-je choisi un angle ou un style qui soit original ?

TITRE V : GESTION –ORGANISATION – PERIODICITE
Article 38 : Le « Prix Noël X. EBONY » est créé par l’UNJCI qui a la charge de son organisation et de sa gestion.
Article 39 : l’UNJCI peut déléguer son rôle à toute structure émanant d’elle (exemple : La Fondation Noël X. Ebony).
Article 40 : Le « Prix Noël X. EBONY » a lieu chaque année.
Article 41 (Nouveau) : la proclamation de la liste des nominés se fait au plus tard quarante-cinq jours avant la Soirée des Ebony / Nuit de la communication. Les journalistes ont une semaine pour faire la réclamation. Le lancement du Prix a lieu au plus tard six (6) mois avant la célébration de la Nuit de la communication.

TITRE VI : GENRES JOURNALISTIQUES SOUMIS AU CONCOURS
Article 42: Seuls, les genres d’informations recherchées seront primés notamment :
1. l’enquête
1. le reportage
1. l’interview
Article  43 : Les critères de notation, selon le barème défini par l’UNJCI, prennent en compte les interrogations de l’article 3 et se fondent sur les éléments suivants :
1. L’interview :
L’interview n’est ni un étalage d’une science spécialisée ni une campagne politique ou publicitaire déguisée. Dans la presse parlée, elle doit révéler un contenu fidèle. Dans la presse écrite où le lecteur ne peut préjuger de la fidélité du contenu, au moins il peut voir une personnalité se dégager à travers son ton et son expressivité. 
L’interviewer doit être pour sa part peu bavard et savoir pousser son interlocuteur. Son intelligence transparaît à travers un jugement rapide et critique. Il doit poser les questions que se pose le lecteur ou l’auditeur moyen.
1. Le reportage :
Le reportage concerne les choses vues ou vécues. C’est un genre rédactionnel qui doit faire vivre des images, entendre des bruits, voir des tableaux capables de frapper l’attention du lecteur. Le reportage propose des réponses claires à des questions simples : Qui ? Quoi ? Où ? Quand ? Comment ? Pourquoi ? Il doit reposer sur une construction cohérente et surtout soucieuse de la vérité des faits.
1. L’enquête :
L’enquête est un article ou une série d’articles qui devrait se distinguer du journalisme d’opinion. L’enquête n’est pas non plus le reportage qui, lui, est plus intimement lié à l’actualité. Qu’elle soit inspirée par celle-ci ou par des questions plus intemporelles, l’enquête se caractérise par son souci de l’investigation. Dénotant un esprit de curiosité chez son auteur, elle doit révéler le détail injustement ignoré, l’insolite, la face et la logique cachée des événements et des choses. D’un signe des temps, d’un problème social, d’une décision politique. Bref d’une information complexe, l’enquête clarifie à tous, les ressorts secrets. Elle est un ensemble de réponses à un ensemble de questions enrobées dans une narration à laquelle on peut demander d’être d’autant plus agréable que le sujet est ardu.
Une enquête ne peut être concise sans risquer d’être bâclée mais si elle s’appesantit inutilement sur les couleurs et les odeurs, elle risque de passer à côté de son sujet et donc de manquer d’intérêt.
Article 44 : un article publié en deux ou plusieurs volets est considéré comme un seul et même article.
Article 45 : ces critères sont valables autant pour la presse écrite, la presse numérique que pour la presse audiovisuelle.
TITRE VII : CONDITIONS DE PARTICIPATION
Article 46 (Nouveau) : Tout journaliste professionnel ivoirien, au sens où l’entend la loi portant régime juridique de la presse en Côte d’Ivoire, détenteur de la carte de presse délivrée par la CIJP et de la carte de membre de l’UNJCI de l’année de l’évaluation des productions et de l’année en cours, est éligible au « Prix Noël X. EBONY ».
Article 47 : la sélection des articles et des productions est du ressort exclusif du Conseil exécutif de l’UNJCI. Cette sélection peut porter sur un thème précis. Le thème choisi est alors communiqué aux journalistes au moins dix (10) mois avant la date des Ebony.
Article 48 (Nouveau) : Tout journaliste professionnel membre du Conseil exécutif, du Conseil d’administration et de la Fondation Noêl X. Ebony de l’Union ne peut postuler au Prix Ebony pendant la durée du mandat en cours.
TITRE VIII : VALEUR DU PRIX

Article 49 : Le « Prix Noël X. EBONY » est matérialisé par :
1. un objet d’art
1. une somme de 1.000.000 FCFA en espèces au moins.
1. Divers objets en nature.

Article 49 : Selon les possibilités offertes, les lauréats pourront bénéficier de voyages, de bourses d’étude ou de dons complémentaires en nature et/ou en espèces.
TITRE IX : PRIX SPECIAUX

Article 50 : Des journalistes détenteurs de Prix spéciaux ou sectoriels décernés par les organisations professionnelles sectorielles (politique, culturelle, économique, diplomatique, sportive, etc.), des structures étatiques et privées, peuvent être présentés et honorés lors de la Nuit de la communication.
Article 51 : 
Article 52 (Nouveau) : Chaque prix spécial est matérialisé par un trophée (un objet d’art), une somme de 300.000 FCFA en espèces, divers objets et dons en nature selon chaque parrain du Prix.
Article 53 (Nouveau) : Les récompenses du Super Ebony, des Ebony et des prix sectoriels doivent être connus et rendus publics à la cérémonie de lancement.
Article 54 : L’UNJCI s’interdit de cautionner tout prix attribué à des journalistes si ledit Prix n’est pas décerné par les professionnels de médias, en accord et sous la supervision de l’Union.

TITRE X : LES ENGAGEMENTS
Article 55 : Les différents lauréats (SUPER EBONY, les EBONY, les Ebony sectoriels) signent un contrat de non contournement et d’engagement à honorer les Prix et à se rendre disponibles pour la promotion de leurs Prix.
Article 56 : Les différents sponsors (parrains) signent des conventions avec le Conseil exécutif de l’UNJCI pour les Prix parrainés.
Les lauréats de ces prix peuvent être présentés et honorés lors de la Nuit de la Communication.


Fait à Abidjan, le 21 juillet 2019

Le Congrès
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